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gauche, 1ère porte gauche  de l’immeuble sis 7 rue Geoffroy l’Angevin à Paris 4ème.

38



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-005 - ARRÊTÉ

mettant en demeure Madame LICHAA DAISY MAGDA  de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 1er étage ½, couloir
gauche, 1ère porte gauche  de l’immeuble sis 7 rue Geoffroy l’Angevin à Paris 4ème.

39



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-005 - ARRÊTÉ

mettant en demeure Madame LICHAA DAISY MAGDA  de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 1er étage ½, couloir
gauche, 1ère porte gauche  de l’immeuble sis 7 rue Geoffroy l’Angevin à Paris 4ème.

40



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-005 - ARRÊTÉ

mettant en demeure Madame LICHAA DAISY MAGDA  de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 1er étage ½, couloir
gauche, 1ère porte gauche  de l’immeuble sis 7 rue Geoffroy l’Angevin à Paris 4ème.

41



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-005 - ARRÊTÉ

mettant en demeure Madame LICHAA DAISY MAGDA  de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 1er étage ½, couloir
gauche, 1ère porte gauche  de l’immeuble sis 7 rue Geoffroy l’Angevin à Paris 4ème.

42



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-005 - ARRÊTÉ

mettant en demeure Madame LICHAA DAISY MAGDA  de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 1er étage ½, couloir
gauche, 1ère porte gauche  de l’immeuble sis 7 rue Geoffroy l’Angevin à Paris 4ème.

43



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-005 - ARRÊTÉ

mettant en demeure Madame LICHAA DAISY MAGDA  de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 1er étage ½, couloir
gauche, 1ère porte gauche  de l’immeuble sis 7 rue Geoffroy l’Angevin à Paris 4ème.

44



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-03-13-011

ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger

imminent pour la santé publique constaté dans le logement

situé au 6ème étage, porte droite de l’immeuble sis 2 rue

des Acacias à Paris 17ème.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-13-011 - ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté dans le logement situé au 6ème étage, porte droite de l’immeuble sis
2 rue des Acacias à Paris 17ème.

45



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-13-011 - ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté dans le logement situé au 6ème étage, porte droite de l’immeuble sis
2 rue des Acacias à Paris 17ème.

46



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-13-011 - ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté dans le logement situé au 6ème étage, porte droite de l’immeuble sis
2 rue des Acacias à Paris 17ème.

47



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-03-13-010

ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger

imminent pour la santé publique constaté dans le logement

situé bâtiment B fond de cour au 6ème étage, porte droite

de l’immeuble sis 35 rue de la Harpe à Paris 5ème.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-13-010 - ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté dans le logement situé bâtiment B fond de cour au 6ème étage, porte
droite
de l’immeuble sis 35 rue de la Harpe à Paris 5ème.

48



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-13-010 - ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté dans le logement situé bâtiment B fond de cour au 6ème étage, porte
droite
de l’immeuble sis 35 rue de la Harpe à Paris 5ème.

49



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-13-010 - ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté dans le logement situé bâtiment B fond de cour au 6ème étage, porte
droite
de l’immeuble sis 35 rue de la Harpe à Paris 5ème.

50



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-03-08-007

ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant

l’état d’insalubrité

du logement situé bâtiment cour, 1er étage, porte face

droite de l’immeuble sis 8, rue de Bagnolet à Paris 20ème

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-007 - ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité
du logement situé bâtiment cour, 1er étage, porte face droite de l’immeuble sis 8, rue de Bagnolet à Paris 20ème et prescrivant les mesures appropriées pour y
mettre fin

51



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-007 - ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité
du logement situé bâtiment cour, 1er étage, porte face droite de l’immeuble sis 8, rue de Bagnolet à Paris 20ème et prescrivant les mesures appropriées pour y
mettre fin

52



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-007 - ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité
du logement situé bâtiment cour, 1er étage, porte face droite de l’immeuble sis 8, rue de Bagnolet à Paris 20ème et prescrivant les mesures appropriées pour y
mettre fin

53



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-03-07-010

ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant

l’état d’insalubrité

du logement situé bâtiment rue, 1er étage, porte face de

l’immeuble sis 7 rue Jean Robert à Paris 18ème et

prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-07-010 - ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité
du logement situé bâtiment rue, 1er étage, porte face de l’immeuble sis 7 rue Jean Robert à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

54



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-07-010 - ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité
du logement situé bâtiment rue, 1er étage, porte face de l’immeuble sis 7 rue Jean Robert à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

55



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-07-010 - ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité
du logement situé bâtiment rue, 1er étage, porte face de l’immeuble sis 7 rue Jean Robert à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

56



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-03-10-011

ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant

l’état d’insalubrité du logement situé au 4ème étage,

couloir gauche, 1ère porte gauche après les cabinets

d’aisances communs de l’immeuble sis 22 rue de la Grange

aux Belles à Paris 10ème et prescrivant les mesures

appropriées pour y mettre fin

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-10-011 - ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 4ème étage, couloir gauche, 1ère porte gauche après les
cabinets d’aisances communs de l’immeuble sis 22 rue de la Grange aux Belles à Paris 10ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

57



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-10-011 - ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 4ème étage, couloir gauche, 1ère porte gauche après les
cabinets d’aisances communs de l’immeuble sis 22 rue de la Grange aux Belles à Paris 10ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

58



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-10-011 - ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 4ème étage, couloir gauche, 1ère porte gauche après les
cabinets d’aisances communs de l’immeuble sis 22 rue de la Grange aux Belles à Paris 10ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

59



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-02-23-015

arrêté mettant en demeure La Société Civile Immobilière

Hostelle, représentée par Madame MORICEAU de faire

cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du

local situé 4ème étage gauche, porte gauche de l’immeuble

sis 3, rue des Petits Hôtels à Paris 10ème.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-23-015 - arrêté mettant en demeure La Société Civile Immobilière Hostelle,
représentée par Madame MORICEAU de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé 4ème étage gauche, porte gauche de
l’immeuble sis 3, rue des Petits Hôtels à Paris 10ème.

60



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-23-015 - arrêté mettant en demeure La Société Civile Immobilière Hostelle,
représentée par Madame MORICEAU de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé 4ème étage gauche, porte gauche de
l’immeuble sis 3, rue des Petits Hôtels à Paris 10ème.

61



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-23-015 - arrêté mettant en demeure La Société Civile Immobilière Hostelle,
représentée par Madame MORICEAU de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé 4ème étage gauche, porte gauche de
l’immeuble sis 3, rue des Petits Hôtels à Paris 10ème.

62



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-23-015 - arrêté mettant en demeure La Société Civile Immobilière Hostelle,
représentée par Madame MORICEAU de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé 4ème étage gauche, porte gauche de
l’immeuble sis 3, rue des Petits Hôtels à Paris 10ème.

63



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-23-015 - arrêté mettant en demeure La Société Civile Immobilière Hostelle,
représentée par Madame MORICEAU de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé 4ème étage gauche, porte gauche de
l’immeuble sis 3, rue des Petits Hôtels à Paris 10ème.

64



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-23-015 - arrêté mettant en demeure La Société Civile Immobilière Hostelle,
représentée par Madame MORICEAU de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé 4ème étage gauche, porte gauche de
l’immeuble sis 3, rue des Petits Hôtels à Paris 10ème.

65



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-23-015 - arrêté mettant en demeure La Société Civile Immobilière Hostelle,
représentée par Madame MORICEAU de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé 4ème étage gauche, porte gauche de
l’immeuble sis 3, rue des Petits Hôtels à Paris 10ème.

66



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-23-015 - arrêté mettant en demeure La Société Civile Immobilière Hostelle,
représentée par Madame MORICEAU de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé 4ème étage gauche, porte gauche de
l’immeuble sis 3, rue des Petits Hôtels à Paris 10ème.

67



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-23-015 - arrêté mettant en demeure La Société Civile Immobilière Hostelle,
représentée par Madame MORICEAU de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé 4ème étage gauche, porte gauche de
l’immeuble sis 3, rue des Petits Hôtels à Paris 10ème.

68



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-23-015 - arrêté mettant en demeure La Société Civile Immobilière Hostelle,
représentée par Madame MORICEAU de faire cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé 4ème étage gauche, porte gauche de
l’immeuble sis 3, rue des Petits Hôtels à Paris 10ème.

69



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-03-08-008

arrêté mettant en demeure Madame Chantal MALEWSKY

de faire cesser définitivement l’occupation aux fins

d’habitation du local situé au 4ème étage, porte gauche de

l’immeuble sis 65, rue de Belleville à Paris 19ème.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-008 - arrêté mettant en demeure Madame Chantal MALEWSKY de faire cesser
définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 4ème étage, porte gauche de l’immeuble sis 65, rue de Belleville à Paris 19ème. 70



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-008 - arrêté mettant en demeure Madame Chantal MALEWSKY de faire cesser
définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 4ème étage, porte gauche de l’immeuble sis 65, rue de Belleville à Paris 19ème. 71



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-008 - arrêté mettant en demeure Madame Chantal MALEWSKY de faire cesser
définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 4ème étage, porte gauche de l’immeuble sis 65, rue de Belleville à Paris 19ème. 72



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-008 - arrêté mettant en demeure Madame Chantal MALEWSKY de faire cesser
définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 4ème étage, porte gauche de l’immeuble sis 65, rue de Belleville à Paris 19ème. 73



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-008 - arrêté mettant en demeure Madame Chantal MALEWSKY de faire cesser
définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 4ème étage, porte gauche de l’immeuble sis 65, rue de Belleville à Paris 19ème. 74



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-008 - arrêté mettant en demeure Madame Chantal MALEWSKY de faire cesser
définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 4ème étage, porte gauche de l’immeuble sis 65, rue de Belleville à Paris 19ème. 75



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-008 - arrêté mettant en demeure Madame Chantal MALEWSKY de faire cesser
définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 4ème étage, porte gauche de l’immeuble sis 65, rue de Belleville à Paris 19ème. 76



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-008 - arrêté mettant en demeure Madame Chantal MALEWSKY de faire cesser
définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 4ème étage, porte gauche de l’immeuble sis 65, rue de Belleville à Paris 19ème. 77



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-008 - arrêté mettant en demeure Madame Chantal MALEWSKY de faire cesser
définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 4ème étage, porte gauche de l’immeuble sis 65, rue de Belleville à Paris 19ème. 78



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-08-008 - arrêté mettant en demeure Madame Chantal MALEWSKY de faire cesser
définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 4ème étage, porte gauche de l’immeuble sis 65, rue de Belleville à Paris 19ème. 79



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-02-24-042

arrêté mettant en demeure Madame Maria-Paloma

DONATI de faire cesser définitivement l’occupation aux

fins d’habitation du local situé au 6ème étage, 3ème porte

droite de l’immeuble sis 290, rue de Charenton à Paris

12ème.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-042 - arrêté mettant en demeure Madame Maria-Paloma DONATI de faire
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 6ème étage, 3ème porte droite de l’immeuble sis 290, rue de Charenton à Paris 12ème. 80



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-042 - arrêté mettant en demeure Madame Maria-Paloma DONATI de faire
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 6ème étage, 3ème porte droite de l’immeuble sis 290, rue de Charenton à Paris 12ème. 81



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-042 - arrêté mettant en demeure Madame Maria-Paloma DONATI de faire
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 6ème étage, 3ème porte droite de l’immeuble sis 290, rue de Charenton à Paris 12ème. 82



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-042 - arrêté mettant en demeure Madame Maria-Paloma DONATI de faire
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 6ème étage, 3ème porte droite de l’immeuble sis 290, rue de Charenton à Paris 12ème. 83



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-042 - arrêté mettant en demeure Madame Maria-Paloma DONATI de faire
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 6ème étage, 3ème porte droite de l’immeuble sis 290, rue de Charenton à Paris 12ème. 84



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-042 - arrêté mettant en demeure Madame Maria-Paloma DONATI de faire
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 6ème étage, 3ème porte droite de l’immeuble sis 290, rue de Charenton à Paris 12ème. 85



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-042 - arrêté mettant en demeure Madame Maria-Paloma DONATI de faire
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 6ème étage, 3ème porte droite de l’immeuble sis 290, rue de Charenton à Paris 12ème. 86



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-042 - arrêté mettant en demeure Madame Maria-Paloma DONATI de faire
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 6ème étage, 3ème porte droite de l’immeuble sis 290, rue de Charenton à Paris 12ème. 87



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-042 - arrêté mettant en demeure Madame Maria-Paloma DONATI de faire
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 6ème étage, 3ème porte droite de l’immeuble sis 290, rue de Charenton à Paris 12ème. 88



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-042 - arrêté mettant en demeure Madame Maria-Paloma DONATI de faire
cesser définitivement l’occupation aux fins d’habitation du local situé au 6ème étage, 3ème porte droite de l’immeuble sis 290, rue de Charenton à Paris 12ème. 89



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-03-10-014

arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger

imminent pour la santé publique 

constaté dans le logement situé

bâtiment rue, au rez-de-chaussée, double entrée dans

l’immeuble, porte droite et sur rue

de l’immeuble sis 8, passage Rochebrune à Paris 11ème.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-10-014 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique 
constaté dans le logement situé
bâtiment rue, au rez-de-chaussée, double entrée dans l’immeuble, porte droite et sur rue
de l’immeuble sis 8, passage Rochebrune à Paris 11ème.

90



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-10-014 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique 
constaté dans le logement situé
bâtiment rue, au rez-de-chaussée, double entrée dans l’immeuble, porte droite et sur rue
de l’immeuble sis 8, passage Rochebrune à Paris 11ème.

91



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-10-014 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique 
constaté dans le logement situé
bâtiment rue, au rez-de-chaussée, double entrée dans l’immeuble, porte droite et sur rue
de l’immeuble sis 8, passage Rochebrune à Paris 11ème.

92



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-03-16-008

arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger

imminent pour la santé publique constaté 

dans le logement situé au 2ème étage porte droite du

bâtiment rue

de l’immeuble sis 86 rue Marcadet à Paris 18ème.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-16-008 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté 
dans le logement situé au 2ème étage porte droite du bâtiment rue
de l’immeuble sis 86 rue Marcadet à Paris 18ème.

93



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-16-008 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté 
dans le logement situé au 2ème étage porte droite du bâtiment rue
de l’immeuble sis 86 rue Marcadet à Paris 18ème.

94



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-16-008 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté 
dans le logement situé au 2ème étage porte droite du bâtiment rue
de l’immeuble sis 86 rue Marcadet à Paris 18ème.

95



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-16-008 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté 
dans le logement situé au 2ème étage porte droite du bâtiment rue
de l’immeuble sis 86 rue Marcadet à Paris 18ème.

96



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-02-24-043

arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger

imminent pour la santé publique constaté 

dans le logement situé au 2ème étage, porte face

de l’immeuble sis 34 rue Sébastien Mercier à Paris 15ème.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-043 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté 
dans le logement situé au 2ème étage, porte face
de l’immeuble sis 34 rue Sébastien Mercier à Paris 15ème.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-043 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté 
dans le logement situé au 2ème étage, porte face
de l’immeuble sis 34 rue Sébastien Mercier à Paris 15ème.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-043 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté 
dans le logement situé au 2ème étage, porte face
de l’immeuble sis 34 rue Sébastien Mercier à Paris 15ème.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-24-043 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté 
dans le logement situé au 2ème étage, porte face
de l’immeuble sis 34 rue Sébastien Mercier à Paris 15ème.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-03-17-009

arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger

imminent pour la santé publique constaté  dans le logement

situé 6ème étage, couloir droite, porte 6 de l’immeuble sis

18 allée Georges Recipon à Paris 19ème.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-17-009 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté  dans le logement situé 6ème étage, couloir droite, porte 6 de l’immeuble sis 18 allée Georges Recipon à Paris 19ème. 101



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-17-009 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté  dans le logement situé 6ème étage, couloir droite, porte 6 de l’immeuble sis 18 allée Georges Recipon à Paris 19ème. 102



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-17-009 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté  dans le logement situé 6ème étage, couloir droite, porte 6 de l’immeuble sis 18 allée Georges Recipon à Paris 19ème. 103



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-03-06-023

arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger

imminent pour la santé publique constaté  dans le logement

situé au 6ème étage, porte droite de l’immeuble sis 33, rue

Haxo à Paris 20ème.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-06-023 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté  dans le logement situé au 6ème étage, porte droite de l’immeuble sis 33, rue Haxo à Paris 20ème. 104



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-06-023 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté  dans le logement situé au 6ème étage, porte droite de l’immeuble sis 33, rue Haxo à Paris 20ème. 105



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-06-023 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté  dans le logement situé au 6ème étage, porte droite de l’immeuble sis 33, rue Haxo à Paris 20ème. 106



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-06-023 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la
santé publique constaté  dans le logement situé au 6ème étage, porte droite de l’immeuble sis 33, rue Haxo à Paris 20ème. 107



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-03-17-003

ARRÊTÉ prescrivant les mesures pour mettre fin au

danger imminent pour la santé publique constaté dans le

logement situé au 2ème étage, porte au fond à droite, 3ème

porte droite (lot de copropriété n°18) de l’immeuble sis 70

rue de la Condamine à Paris 17ème.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-17-003 - ARRÊTÉ prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent
pour la santé publique constaté dans le logement situé au 2ème étage, porte au fond à droite, 3ème porte droite (lot de copropriété n°18) de l’immeuble sis 70 rue
de la Condamine à Paris 17ème.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-17-003 - ARRÊTÉ prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent
pour la santé publique constaté dans le logement situé au 2ème étage, porte au fond à droite, 3ème porte droite (lot de copropriété n°18) de l’immeuble sis 70 rue
de la Condamine à Paris 17ème.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-17-003 - ARRÊTÉ prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent
pour la santé publique constaté dans le logement situé au 2ème étage, porte au fond à droite, 3ème porte droite (lot de copropriété n°18) de l’immeuble sis 70 rue
de la Condamine à Paris 17ème.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-03-07-011

arrêté prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral du 19

juillet 2011 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé

bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte droite de l’immeuble

sis 26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème et prescrivant

les mesures appropriées pour y mettre fin prononçant la

mainlevée des arrêtés préfectoraux en date du 24 février

2014 déclarant l’état d’insalubrité des parties communes

du bâtiment rue, des logements situés bâtiment rue, 1er

étage, porte face gauche, 2ème étage, porte face droite, 

3ème étage, porte gauche et 3ème étage, porte face gauche,

de l’immeuble sis 

26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux en date

du 24 février 2014 déclarant l’état d’insalubrité des parties

communes du bâtiment cour, des logements situés

bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte face et 1er étage

porte gauche de l’immeuble sis 26, Boulevard de Reuilly à

PARIS 12ème et prescrivant les mesures appropriées pour

y mettre fin prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral

en date du 24 février 2014 déclarant l’état d’insalubrité du

logement situé bâtiment cour 1er étage porte droite de

l’immeuble sis  26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin et

prononçant l’interdiction  temporaire d’habiter les lieux.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-07-011 - arrêté prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2011
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte droite de l’immeuble sis 26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème et
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux en date du 24 février 2014 déclarant l’état d’insalubrité
des parties communes du bâtiment rue, des logements situés bâtiment rue, 1er étage, porte face gauche, 2ème étage, porte face droite, 
3ème étage, porte gauche et 3ème étage, porte face gauche, de l’immeuble sis 
26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux en date du 24 février 2014 déclarant l’état d’insalubrité
des parties communes du bâtiment cour, des logements situés bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte face et 1er étage porte gauche de l’immeuble sis 26,
Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral en date du 24
février 2014 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment cour 1er étage porte droite de l’immeuble sis  26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème et
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin et prononçant l’interdiction  temporaire d’habiter les lieux.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-07-011 - arrêté prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2011
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte droite de l’immeuble sis 26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème et
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux en date du 24 février 2014 déclarant l’état d’insalubrité
des parties communes du bâtiment rue, des logements situés bâtiment rue, 1er étage, porte face gauche, 2ème étage, porte face droite, 
3ème étage, porte gauche et 3ème étage, porte face gauche, de l’immeuble sis 
26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux en date du 24 février 2014 déclarant l’état d’insalubrité
des parties communes du bâtiment cour, des logements situés bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte face et 1er étage porte gauche de l’immeuble sis 26,
Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral en date du 24
février 2014 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment cour 1er étage porte droite de l’immeuble sis  26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème et
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin et prononçant l’interdiction  temporaire d’habiter les lieux.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-07-011 - arrêté prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2011
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte droite de l’immeuble sis 26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème et
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux en date du 24 février 2014 déclarant l’état d’insalubrité
des parties communes du bâtiment rue, des logements situés bâtiment rue, 1er étage, porte face gauche, 2ème étage, porte face droite, 
3ème étage, porte gauche et 3ème étage, porte face gauche, de l’immeuble sis 
26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux en date du 24 février 2014 déclarant l’état d’insalubrité
des parties communes du bâtiment cour, des logements situés bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte face et 1er étage porte gauche de l’immeuble sis 26,
Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral en date du 24
février 2014 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment cour 1er étage porte droite de l’immeuble sis  26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème et
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin et prononçant l’interdiction  temporaire d’habiter les lieux.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-07-011 - arrêté prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2011
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte droite de l’immeuble sis 26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème et
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux en date du 24 février 2014 déclarant l’état d’insalubrité
des parties communes du bâtiment rue, des logements situés bâtiment rue, 1er étage, porte face gauche, 2ème étage, porte face droite, 
3ème étage, porte gauche et 3ème étage, porte face gauche, de l’immeuble sis 
26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux en date du 24 février 2014 déclarant l’état d’insalubrité
des parties communes du bâtiment cour, des logements situés bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte face et 1er étage porte gauche de l’immeuble sis 26,
Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral en date du 24
février 2014 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment cour 1er étage porte droite de l’immeuble sis  26, Boulevard de Reuilly à PARIS 12ème et
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin et prononçant l’interdiction  temporaire d’habiter les lieux.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-02-23-016

arrêté prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral

d’insalubrité à titre remédiable

portant sur le logement situé au 2ème étage, porte droite de

l’immeuble sis 13 rue Saint Denis à Paris 1er et prescrivant

les mesures appropriées pour y mettre fin.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-23-016 - arrêté prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral d’insalubrité à titre
remédiable
portant sur le logement situé au 2ème étage, porte droite de l’immeuble sis 13 rue Saint Denis à Paris 1er et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-23-016 - arrêté prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral d’insalubrité à titre
remédiable
portant sur le logement situé au 2ème étage, porte droite de l’immeuble sis 13 rue Saint Denis à Paris 1er et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-02-23-016 - arrêté prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral d’insalubrité à titre
remédiable
portant sur le logement situé au 2ème étage, porte droite de l’immeuble sis 13 rue Saint Denis à Paris 1er et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2017-03-03-025

arrêté prononçant la mainlevée de l’interdiction d’habiter

de jour et de nuit le local situé

au dernier étage au fond du couloir de gauche de

l’immeuble sis 10, rue de Turbigo à Paris 1Er 

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-03-025 - arrêté prononçant la mainlevée de l’interdiction d’habiter de jour et de
nuit le local situé
au dernier étage au fond du couloir de gauche de l’immeuble sis 10, rue de Turbigo à Paris 1Er 
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-03-025 - arrêté prononçant la mainlevée de l’interdiction d’habiter de jour et de
nuit le local situé
au dernier étage au fond du couloir de gauche de l’immeuble sis 10, rue de Turbigo à Paris 1Er 
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-03-025 - arrêté prononçant la mainlevée de l’interdiction d’habiter de jour et de
nuit le local situé
au dernier étage au fond du couloir de gauche de l’immeuble sis 10, rue de Turbigo à Paris 1Er 
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2017-03-03-025 - arrêté prononçant la mainlevée de l’interdiction d’habiter de jour et de
nuit le local situé
au dernier étage au fond du couloir de gauche de l’immeuble sis 10, rue de Turbigo à Paris 1Er 
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Assistance Publique-Hôpitaux de Paris

75-2017-03-10-012

Arrêté DG n°2017-006 portant modification de l’arrêté

directorial n°2013-006 fixant la liste des pôles cliniques et

médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux

Universitaires Est-Parisien Saint Antoine – Tenon –

Armand Trousseau – La Roche Guyon – 

Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - 75-2017-03-10-012 - Arrêté DG n°2017-006 portant modification de l’arrêté directorial n°2013-006 fixant la liste des
pôles cliniques et médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Est-Parisien Saint Antoine – Tenon – Armand Trousseau – La Roche Guyon
– 
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Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - 75-2017-03-10-012 - Arrêté DG n°2017-006 portant modification de l’arrêté directorial n°2013-006 fixant la liste des
pôles cliniques et médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Est-Parisien Saint Antoine – Tenon – Armand Trousseau – La Roche Guyon
– 
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Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - 75-2017-03-10-012 - Arrêté DG n°2017-006 portant modification de l’arrêté directorial n°2013-006 fixant la liste des
pôles cliniques et médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Est-Parisien Saint Antoine – Tenon – Armand Trousseau – La Roche Guyon
– 
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Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - 75-2017-03-10-012 - Arrêté DG n°2017-006 portant modification de l’arrêté directorial n°2013-006 fixant la liste des
pôles cliniques et médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Est-Parisien Saint Antoine – Tenon – Armand Trousseau – La Roche Guyon
– 
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Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - 75-2017-03-10-012 - Arrêté DG n°2017-006 portant modification de l’arrêté directorial n°2013-006 fixant la liste des
pôles cliniques et médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Est-Parisien Saint Antoine – Tenon – Armand Trousseau – La Roche Guyon
– 
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Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - 75-2017-03-10-012 - Arrêté DG n°2017-006 portant modification de l’arrêté directorial n°2013-006 fixant la liste des
pôles cliniques et médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Est-Parisien Saint Antoine – Tenon – Armand Trousseau – La Roche Guyon
– 
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Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - 75-2017-03-10-012 - Arrêté DG n°2017-006 portant modification de l’arrêté directorial n°2013-006 fixant la liste des
pôles cliniques et médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Est-Parisien Saint Antoine – Tenon – Armand Trousseau – La Roche Guyon
– 
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Assistance Publique-Hôpitaux de Paris

75-2017-03-10-013

Arrêté DG n°2017-010 portant modification de l’arrêté

directorial n°2015-0018 fixant la liste des pôles cliniques

et médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux

Universitaires Paris Centre Cochin – Hôtel Dieu – Broca –

La Rochefoucauld (HUPC) 

Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - 75-2017-03-10-013 - Arrêté DG n°2017-010 portant modification de l’arrêté directorial n°2015-0018 fixant la liste des
pôles cliniques et médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Centre Cochin – Hôtel Dieu – Broca – La Rochefoucauld (HUPC) 129



Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - 75-2017-03-10-013 - Arrêté DG n°2017-010 portant modification de l’arrêté directorial n°2015-0018 fixant la liste des
pôles cliniques et médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Centre Cochin – Hôtel Dieu – Broca – La Rochefoucauld (HUPC) 130



Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - 75-2017-03-10-013 - Arrêté DG n°2017-010 portant modification de l’arrêté directorial n°2015-0018 fixant la liste des
pôles cliniques et médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Centre Cochin – Hôtel Dieu – Broca – La Rochefoucauld (HUPC) 131



Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - 75-2017-03-10-013 - Arrêté DG n°2017-010 portant modification de l’arrêté directorial n°2015-0018 fixant la liste des
pôles cliniques et médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Centre Cochin – Hôtel Dieu – Broca – La Rochefoucauld (HUPC) 132



Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - 75-2017-03-10-013 - Arrêté DG n°2017-010 portant modification de l’arrêté directorial n°2015-0018 fixant la liste des
pôles cliniques et médico-techniques du Groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Centre Cochin – Hôtel Dieu – Broca – La Rochefoucauld (HUPC) 133



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2017-03-06-018

Récépissé de déclaration SAP - BOUKARI Sarah

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2017-03-06-018 -
Récépissé de déclaration SAP - BOUKARI Sarah 134



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2017-03-06-018 -
Récépissé de déclaration SAP - BOUKARI Sarah 135



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2017-03-06-014

Récépissé de déclaration SAP - CHEVALLIER François

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2017-03-06-014 -
Récépissé de déclaration SAP - CHEVALLIER François 136



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2017-03-06-014 -
Récépissé de déclaration SAP - CHEVALLIER François 137



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2017-03-06-017

Récépissé de déclaration SAP - CLEA

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2017-03-06-017 -
Récépissé de déclaration SAP - CLEA 138



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2017-03-06-017 -
Récépissé de déclaration SAP - CLEA 139



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2017-03-06-015

Récépissé de déclaration SAP - CONTI Salomé

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2017-03-06-015 -
Récépissé de déclaration SAP - CONTI Salomé 140



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2017-03-06-015 -
Récépissé de déclaration SAP - CONTI Salomé 141



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2017-03-06-020

Récépissé de déclaration SAP - GRESHA Suzanne

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2017-03-06-020 -
Récépissé de déclaration SAP - GRESHA Suzanne 142



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2017-03-06-020 -
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RE DE FOLICE

Arrêréno 2017 -CC216
instituant différentes mesures d'interdiction en vue d'assurer la sécurité et la

tranquillité publiques place de la République

Le préfet de police,

Vu le code pénal ;

Vu code de la sécurité intérieure :

Vu le code de la route :

Vu la loi n" 55-385 du 3 avril 1955 modifié relative à l,état d'urgence ;

Vu la loi n" 2016-1767 du l9 décembre 2016 prorogeant I'application de la loi n" 55-3g5 du
3 avril 1955 relative à l'état d'urgence ;

vu le décret n' 2004-37 4 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
I'organisation et à I'action des services de I'Etat dans les régions et départements, notamment
ses articles 70 et72 :

vu le décret n' 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi no 55-3g5 du 3
awil 1955 ;

vu le décret no 2015-1476 du 14 novembre 2015 relatif à I'application de la loi no 55-3g5 du
3 avril 1955;

Considérant la déclaration du 30 janvier 2017 transmise par voie électronique aux services
de la direction de I'ordre public et de la circulation par laquelle une rèprésentante de
I'Association pour la taxation des transactions financières et pour I'action citoyénne (ATTAC)
appelle, avec de nombreuses associations, à une manifestation le dimanche 19 mars 2017 à
14h00 intitulée < Marche pour la Justice et la Dignité ) et ayant pour objet de lutter contre le
racisme, les violences policières, la hogra et la chasse aux migrants, avec un lieu de
rassemblement et de départ place de la Nation et un lieu d'arrivée place de la République ; que
cette manifestation sera suivie d'un concert place de la République déclaré entre ighOo et
minuit;

considérant que, en raison de la prégnance et du niveau élevé de la menace terroriste, qui a
conduit le parlement, sur proposition du gouvemement, à proroger pour r.rne cinquième fois le
régime de l'état d'urgence jusqu'au l5juillet2017,les forces de I'ordre demeurènt fortemenr
mobilisées pour assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des biens ;

Considérant que les rassemblements revendicatifs contre les violences policières entraînent
régulièrement des débordements, notamment lors de la dispersion ; que dei groupes composés
d'individus violents et très mobiles, sur lesquels les organisateurs n'o.rt uu"un" prise ou
capacité d'encadrement, sont systématiquement à I'origine de ces débordements à pariir d'une
certaine heure de la nuit pour en découdre avec les forces de I'ordre et commettre des
déprédations de biens public et privés ;
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Considérant en outre que, à I'occasion des rassemblements revendicatifs organisés place de
la République, des personnes commettent le délit de vente à la sauvette de denrées périssables
et de boissons transportées au moyen de véhicules utilitaires légers qui stationnent sur place ;

que, à cet égard, le stationnement de véhicules utilitaires légers à proximité de ces

rassemblements présente un risque élevé pour la sécurité des personnes dans le contexte actuel
de menace terroriste ;

Considérant, par ailleurs, que la consommation d'alcool en groupe sur la voie publique
génère des troubles et des nuisances ;

Considérant qu'il appartient à I'autorité de police compétente de prendre les mesures
adaptées et nécessaires en nre de prévenir les désordres et les infractions à la loi pénale ;

Vu l'urgence,

Arrête :

Art. 1"'- La détention et le transport sur la voie publique de tous objets susceptibles de

constituer une arrne au sens de l'article 132-75 du code pénal ou pouvant servir de projectile
présentant un danger pour la sécurité des persormes, en particulier les bouteilles en verre, sont

interdits le dimanche 19 mars à partir de 17h00 et jusqu'à 02h00 le lendemain, dans Ie

périmètre délimité par les voies suivantes qui y sont incluses, sauf dans les parties de ce

domaine régulièrement occupées par des restaurants et débits de boissons titulaires des

autorisations nécessaires :

- rue de Malte,
- rue Yves Toudic,
- rue Beaurepaire,
- rue Albert Thomas,
- rue de Lancry,
- passage Meslay,
- rue Meslay,
- rue Béranger,
- rue de Turenne, dans sa partie comprise entre la rue Béranger et la rue de Saintonge,
- rue de Saintonge,
- rue Jean-Pierre Timbaud,
- avenue de la République, dans sa partie

République,
- station de métro République.

comorise entre la rue de Malte et la olace de la

Lrt. 2 - La consommation de boissons alcooliques du 2"tt au 5"" groupes sur la voie
publique est interdite le dimanche 19 mars à partir de 17h00 et jusqu'à 02h00 le
lendemain dans le périmètre Iixé à I'article l"'.

Art, 3 - La vente à emporter de boissons alcooliques du 2t'" au 5"'" groupes est interdite le

dimanche 19 mars à partir de 17h00 et jusqu'à 02h00 le lendemain dans le périmètre
fixé à I'article 1"'.

2017 -C02^i6
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Art- 4 - Le préfet, directeur de cabinet, le directeur de I'ordre public et de la circulation, le
directeur de la sécurité de proximité de I'agglomération parisienne, le directeur du
renseignement et le directeur de la police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le
conceme, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de police et notifié aru< personnes ayant déclaré le rassemblement du
dimanche 19 mars 2017 à 14h00 intitulée < Marche pour la Justice et la Dignité > et le concert
place de la République, affrché aux portes de la préfecture de police et consultable sur le site
de la préfecture de police www.prefecturedeoolice.interieur.eouv.fr.

Fait à Paris, te t 7 ilflS 20ll

MichelCADOT

2417 -AC216
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